
 
 
 

 
Lons-le-Saunier, le 7 mai 2018 

 
 
 

Reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 

 
 
Dans le cadre des inondations et coulées de boue du 22 janvier 2018 au 24 janvier 
2018, les 7 communes suivantes ont été reconnues en état de catastrophe naturelle :  
 

 GRANGE-DE-VAIVRE,  
 MONTBARREY,  
 NEVY-LES-DOLE,  
 OUNANS,  
 PARCEY, 
 PORT-LESNEY,  
 RAVILLOLES. 

 
Concernant les inondations et coulées de boue du 19 janvier 2018 au 21 janvier 2018, 
la commune de CHOISEY n’a pas été reconnue en état de catastrophe naturelle. 
 
Concernant les inondations et coulées de boue du 20 janvier 2018 au 28 janvier 2018, 
la commune de MOLAY n’a pas été reconnue en état de catastrophe naturelle. 
 
Concernant les inondations et coulées de boue du 21 janvier 2018 au 29 janvier 2018, 
la commune d’ANNOIRE n’a pas été reconnue en état de catastrophe naturelle. 
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